
 

Berne, le 18 novembre 2019 

Communiqué de presse 

Impact de la transformation des médias sur le fédéralisme : les can-
tons lancent le débat  

 
La conférence nationale « Transformation des médias et fédéralisme – Le rôle des can-
tons » est l’occasion de réunir lundi quelque 150 experts venus à Berne pour débattre 
des conséquences de la transformation des médias sur le fédéralisme. Organisée par la 
Fondation ch, en collaboration avec la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC), 
et le canton de Berne, la rencontre a lieu dans les locaux de l’Hôtel du gouvernement. 
 
La Suisse est un État fédéral caractérisé par une forte pluralité linguistique, culturelle et poli-
tique. Une réalité que les médias reflètent de moins en moins. Qu’est-ce que cela signifie pour 
le fédéralisme ? Que peuvent faire les médias contre cette tendance ? Ces questions et bien 
d’autres sont au cœur des débats de la conférence « Transformation des médias et fédéra-
lisme – Le rôle des cantons » qui réunit à l’Hôtel du gouvernement de Berne des personnalités 
issues des médias, du monde de la politique, de l’administration et de la recherche. Cette jour-
née est entièrement dédiée à la politique médiatique, au lien entre concentration des médias et 
centralisation politique et aux modèles alternatifs de financement du journalisme. La confé-
rence est organisée par la Fondation ch, une fondation placée sous l’égide des 26 cantons. 
 
Pour une politique fédérale de la communication 
Pascal Broulis, conseiller d’État et président de la Fondation ch, ouvrira la conférence par un 
discours sur l’importance de la pluralité des médias pour le fédéralisme : « La vitalité de nos ins-
titutions se nourrit de la multiplication des messages, de la pluralité des opinions de la confronta-
tion des analyses. Autant d’échanges intellectuels menacés quand la presse et les médias se 
standardisent ». Le chercheur Otfried Jarren, président de la Commission fédérale des médias 
(COFEM), se penchera sur les défis de la transformation des médias. Ainsi, il rappellera que 
« tout est tributaire du réseau et que le succès de la Suisse moderne est dû à des décisions cou-
rageuses en matière d’infrastructures », et insistera sur la nécessité de développer une politique 
fédérale de communication. Le président de gouvernement Christoph Ammann reviendra sur les 
conséquences de la transformation des médias en prenant pour exemple la place médiatique 
Berne. Selon lui, le rôle des médias est de permettre aux citoyennes et aux citoyens de s’infor-
mer de la réalité politique qui les concerne directement et de leur donner les moyens et l’envie 
de participer à la vie politique de leur canton. 
 
Le fédéralisme à l’épreuve des médias 
Deux tables rondes réuniront des personnalités politiques et des représentants d’entreprises 
médias pour discuter de l’importance des médias pour le fédéralisme, et des avantages et des 
inconvénients du soutien de l’État. Seront présents pour la partie politique : Regula Rytz et Min 
Li Marti, Stefan Engler ; pour les médias : Ladina Heimgartner, directrice RTR et directrice géné-
rale suppléante de la SSR, Peter Wanner, président du conseil d’administration de CH Media, et 
Jann Jenatsch, COO de Keystone-ATS. 
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Contact, compléments d’information 
 Pascal Broulis, conseiller d’État et président de la Fondation ch, 079 435 01 78 
 Roland Mayer, directeur de la Fondation ch, 031 320 16 16 
 
À télécharger à l’adresse www.chstiftung.ch/fr/portrait/actualite 
 Discours d’ouverture de Pascal Broulis, conseiller d’État 
 Allocution de Christoph Ammann, président de gouvernement 
 Présentation PPT, prof. dr. em. Otfried Jarren, président COFEM 
 Programme 
 

Fondation ch pour la collaboration confédérale 
La Fondation ch pour la collaboration confédérale est une organisation intercantonale des 
26 cantons. Elle promeut la compréhension entre les communautés linguistiques et les cul-
tures, ainsi que la collaboration entre les cantons et avec la Confédération. Elle est dédiée à 
l’idée du fédéralisme. 

 
 
 
 
 


